
 
 

Avenant n° 23 du 8 février 2016 
 

(Non étendu, applicable à compter du 1er  jour du mois suivant la 
publication au Journal Officiel de son arrêté d'extension) 

 

 
 
 
 
Signataires : 
Organisation(s) patronale(s) : 

CPIH 
FAGIHT 
SYNHORCAT 
SNRTC 
GNC 
UMIH 

Syndicat(s) de salariés : 

FGTA FO 
INOVA  CFE-CGC 
CFTC CSFV 
Fédération des services CFDT 






